
Le règlement interne doit-il mentionner les sanctions
applicables ?

Réponse courte

Le Code du travail luxembourgeois ne prescrit pas de contenu obligatoire pour le règlement intérieur en matière de

sanctions. Toutefois, pour que les sanctions intermédiaires (avertissement, blâme, mise à pied disciplinaire) soient

opposables aux salariés, elles doivent être expressément prévues dans le règlement intérieur, la convention

collective ou le contrat de travail. Un règlement intérieur qui ne mentionne aucune sanction ne confère à l'employeur

aucun pouvoir disciplinaire au-delà du licenciement.

Il est donc fortement recommandé que le règlement intérieur contienne un catalogue détaillé des sanctions

applicables, classées par ordre de gravité, avec les conditions de mise en œuvre de chacune. Ce catalogue doit être

soumis à la consultation de la délégation du personnel (art. L.414-3) et porté à la connaissance de tous les

salariés. Sans cette formalisation, l'employeur ne peut invoquer que le licenciement, ce qui réduit considérablement

sa marge de manœuvre disciplinaire.

Définition

Le catalogue de sanctions dans le règlement intérieur est la liste ordonnée des mesures disciplinaires que

l'employeur peut prononcer à l'encontre d'un salarié en cas de faute. Il constitue la base juridique du pouvoir

disciplinaire pour toutes les sanctions non prévues par le Code du travail et garantit la prévisibilité des

conséquences d'un manquement.

Questions fréquentes

Comment structurer un catalogue de sanctions dans un règlement intérieur ?

Il est recommandé de structurer le catalogue en niveaux gradués : 1. avertissement, 2. blâme, 3. mise à pied disciplinaire, 4.
rétrogradation, 5. licenciement. Chaque niveau doit préciser les types de fautes correspondants et les conditions d'application.

La délégation du personnel doit-elle être consultée sur le catalogue de sanctions ?

Oui, l'article L.414-3 impose la consultation de la délégation du personnel sur le règlement intérieur, y compris son catalogue de
sanctions. Un règlement non consulté peut voir ses dispositions disciplinaires déclarées inopposables par le tribunal du travail.

Le règlement intérieur doit-il mentionner les sanctions applicables au Luxembourg ?

Le Code du travail ne l'impose pas, mais il est indispensable. Pour que les sanctions intermédiaires (avertissement, blâme, mise à pied)
soient opposables aux salariés, elles doivent être expressément prévues dans le règlement intérieur, la convention collective ou le
contrat.

Quelle durée maximale prévoir pour une mise à pied disciplinaire au Luxembourg ?

Le Code du travail ne fixe pas de durée. Il est recommandé de la limiter dans le règlement intérieur (par exemple 3 à 5 jours) pour
encadrer le pouvoir de l'employeur et garantir la proportionnalité de la sanction.
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Conditions d’exercice

Un règlement intérieur silencieux sur les sanctions ne fonde aucun pouvoir disciplinaire intermédiaire : pour être

opposable au salarié, chaque mesure doit être nommée et décrite dans le texte.

Élément Détail

Échelle graduée Classement des sanctions par ordre de gravité croissante

Définition Description précise de chaque sanction et de ses effets

Conditions Critères d'application (type de faute, récidive, gravité)

Procédure Modalités de notification pour chaque niveau de sanction

Durée Durée maximale des sanctions temporaires (mise à pied)

Effacement Conditions et délai d'effacement du dossier disciplinaire

Modalités pratiques

S'inspirer des conventions collectives du secteur permet souvent de calibrer le catalogue des sanctions sur des

standards déjà validés par les négociations paritaires — un gain de temps et de crédibilité appréciable.

Étape Détail

Rédaction Établir un catalogue clair, gradué et proportionné

Benchmarking S'inspirer des conventions collectives du secteur

Consultation Soumettre le projet à la délégation du personnel (art. L.414-3)

Validation Intégrer les observations de la délégation

Communication Afficher et diffuser le règlement à tous les salariés

Mise à jour Réviser régulièrement en fonction des retours d'expérience

Pratiques et recommandations

Structurer le catalogue de sanctions en plusieurs niveaux clairement distincts (par exemple : 1. avertissement, 2.

blâme, 3. mise à pied disciplinaire, 4. rétrogradation, 5. licenciement) facilite la compréhension et l'application.

Préciser pour chaque sanction les types de fautes correspondants (exemples illustratifs) aide les managers dans

leur prise de décision.
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Prévoir des durées maximales pour les sanctions temporaires (mise à pied disciplinaire : 3 à 5 jours par exemple)

encadre le pouvoir de l'employeur.

Associer la délégation du personnel dès la phase de rédaction favorise l'acceptation du règlement et limite les

contestations ultérieures.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation sur le règlement intérieur

Art. L.124-10 du Code du travail Sanctions prévues par la loi (licenciement, mise à pied conservatoire)

Art. L.261-1 du Code du travail Protection des données (durée de conservation des sanctions)

Convention collective applicable Catalogue de sanctions sectorielles

Un règlement intérieur dont le catalogue de sanctions n'a pas été soumis à la consultation de la délégation du personnel peut voir ses

dispositions disciplinaires déclarées inopposables aux salariés par le tribunal du travail. La consultation est une formalité substantielle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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